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Pour bien comprendre 
de quoi l’on parle 

Eco Hutte  

Cabane dans les arbres  

Cabane flottante 
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EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

Le projet n’aura aucune incidence significative sur les 
habitats de l’annexe I et annexe II ayant mené à la 
désignation de la ZSC FR4301350. 

Le projet n’aura aucune incidence significative 
sur les espèces de l’annexe I ayant mené à la 
désignation de la ZPS FR4312019. 

Le projet n’aura aucune incidence 
significative sur l’état de conservation des 
habitats de l’annexe I ayant mené à la 
désignation de la ZSC FR4301350. 



Compte tenu des conclusions précédentes, 
aucune mesure environnementale n’est 
nécessaire dans le cadre stricte de la 
procédure d’évaluation des incidences 
Natura 2000. 
 
Néanmoins, dans la ligne du principe de « 
respect de l’environnement » porté par le 
maître d’ouvrage, et pour renforcer l’attrait 
du site en terme de naturalité, le projet 
intègre des choix, des aménagements et la 
mise en oeuvre d’une gestion écologique 
qui permettront une meilleure intégration 
environnementale et une diversification 
biologique. 

Construction de l’éco‐village 
Les éléments suivants s’apparentent à des mesures de réduction des 
impacts potentiels en phase chantier. 
Points de vigilance sur période, et modalités du chantier 
Installation des cabanes et arbres gîtes 
Vigilance sur choix des arbres supports  

Aménagements écologiques 
La création de mares permettra de spécialiser et d’améliorer la 
fonctionnalité du site pour les batraciens  
groupe. 
a priori une intervention tous les 3 à 5 ans parait suffisante. 
Aménagements écologiques de berges et gestion 
Classiquement, la végétation des étangs peut se répartir le long d'un 
gradient hydrique, entre lemilieu terrestre et le milieu aquatique. 
Cette végétation abrite un fort intérêt écologique, par la 
présence d’espèces ou de groupements rares, et par l’accueil d’espèces 
animales inféodées à ce type de milieu. 

Gestion des berges 
De manière générale, le projet pourra offrir l’opportunité de 
développer une nouvelle fonction écologique, en laissant se 
développer la végétation herbacée le long de certaines portions 
berges, notamment autour de l’étang central. Il s’agira ainsi de créer 
différentes zones très contrastées, entre les zones d’eau plus 
profondes jusqu’aux végétations palustres (de type roselières). 
Les ceintures de végétation ouverte (roselières, cariçaies…) ne 
demandent généralement aucune gestion. 
Il pourra être envisagé un adoucissement des berges sur l’étang Sud 





La mise en compatibilité du POS 

de Joncherey 



Schéma de la procédure 

 

De mise en 

compatibilité du POS de 

Joncherey avec une 

déclaration de projet 

 

A partir du  

3 juillet 2015 





 

Projet situé en zone ND du POS dont le 

règlement ne permet pas l’accueil de 

l’Eco-village 

 

Le site de 

l’étang est 

recouvert 

d’une trame 

« espace 

boisé classé » 



Evaluation environnementale 

• Dossier soumis à évaluation environnementale au 

titre de l’article R. 121-16, 4°),a) du code de 

l’urbanisme, en raison de la suppression d’EBC 

 

• Dossier transmis à l’autorité environnementale 

(Préfet de département), via la DREAL, en charge de 

l’instruction 

 DATE de cette transmission par la  CCST??? 



Création d’un 

sous-secteur 

NDL, d’environ 

50 ha 



Suppression de la trame EBC 

Espaces boisés classés 

supprimés : 

 

 

- Sur le chemin 

forestier depuis la 

RD3 (accès principal 

du site), 

 

- Sur le chemin 

forestier en direction 

du camping de 

Joncherey (5 mètres 

de part et d’autre du 

chemin), soit environ 

6 ha d’EBC. 

 

 



Incidences de la mise en compatibilité sur le 

zonage 

• Une réduction de la zone ND de 207 ha au profit de 

la création d’un secteur NDL de 50 ha  

 

• La suppression d’environ 38 ha d’EBC sur un total 

de 185 ha inscrits au POS de Joncherey 

 -  6 ha en direction du camping, 

 - 32 ha en secteur NDL 

 

 →Juridiquement, le classement EBC disparaît mais 

 la vocation boisée demeure (le projet ne prévoit pas 

 de couper des arbres) et la forêt reste soumise au 

 régime forestier 

 

 

 

 



Incidences de la mise en compatibilité 

sur le règlement écrit (NDL) 

• Admet les habitations légères de loisirs implantées 

dans un parc résidentiel de loisirs (PRL) 

 

• Permet l’implantation d’un bâtiment d’une surface 

de plancher n’excédant pas 250 m² et nécessaire à 

l’activité du parc touristique 

 

• Les affouillements et exhaussements temporaires 

liées aux constructions et occupations du sol 

admises et à la mise en valeur du PRL 

 

• Sont ajoutées des dispositions relatives aux accès, 

à la desserte par les réseaux 

 



• La hauteur de l’éco-hutte est limitée à 7 mètres à 

compter du terrain naturel 

 

• Sont ajoutées des dispositions relatives à l’aspect 

extérieur des constructions et au stationnement 

des véhicules 

 

•  Revoir les dispositions de l’article 13 

 



Merci de votre attention  


